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1. Situation problème :

En quoi consistent les relations entre les pays de l’union européenne et ceux qui n’en font pas partie ? Comment les états membres de l’UE coopèrent pour gérer le commerce, la paix et le développement à l’échelle mondiale ?
2. Introduction 

Aujourd’hui, on peut dire que l’union Européenne joue un grand rôle à l'échelle internationale, bien que ca n'a pas toujours été les cas,

Etant donné sa stabilité politique, l'union européenne intervient dans beaucoup de conflits politiques et propose une aide humanitaire conséquente (moitié de l aide au développement total fourni dans le monde). Par exemple elle est intervenue dans le cadre de stabilisation de la politique au Kosovo après la guerre.

L'UE, à travers la PESC (politique étrangère et de sécurité commune) a pour but de renforcer sa sécurité mais aussi la sécurité et la coopération internationale mais ainsi que le maintient de la paix.

3. Origines de la politique étrangère

Mais comment en est t'on arrivé a cette PESC ?

Une première tentative de politique de défense commune a été lancée en 1961.Le plan Fouchet. Seulement des partenaires de la France refusent, le projet est donc abandonné.

Dans les années 70 on observe un rapprochement entre les Etats mais c'est seulement en 1992 que le traité de Maastricht propose une véritable coopération.

Ensuite en 1997 avec le traité d'Amsterdam (qui ne sera mis en vigueur qu’ 'en 1999) va redéfinir et renforcer le pouvoir de la PESC qui devra donc faire en sorte que les états soient plus actifs dans le maintient de la paix, l'aide au développement et les gestions de crises.

Et bien que l'on puisse observer une forte présence et un rôle important de la PESC dans le conflit israélo-arabe certains lui reprochent une timidité d'engagement excessive dans d'autres conflits.

Mais si avant on pouvait reprocher un manque d'unité au sein des membres de la PESC, on peut désormais constater que de plus en plus leurs objectifs et décisions se rejoignent et que le poste de Haut représentant ( qui a pour but de trancher les décisions et de concilier les différents partis des états membres) aide a une meilleure et plus rapide coopération.

Mais si l'on ne se limite pas au cadre de l’Europe sur le plan relationnel, il est aussi important de parler de l ONU (organisation des nations unies).

L'ONU qui  compte 192 états membres (au début elle n'en comptait que 51) fut créée en 45 pour stabiliser les relations internationales après la seconde guerre mondiale.

Elle a pour but de maintenir des relations amicales entre les nations et représente une sorte de forum où ces nations peuvent  exprimer leur opinion par l'intermédiaire de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et du Conseil économique et social.

En bref, un grand pas en avant pour des relations plus stables entre les différents pays du monde.
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Sur cette carte nous observons que l'ONU est intervenus dans de très nombreux conflits, et a eut un rôle bénéfique pour les populations de ces lieux de crise.

Ce qui prouve que les récents liens de coopération entre les états sont nécessaires pour maintenir une situation de paix.

On constate donc que la 2ème guerre mondiale a fortement remué les esprits des dirigeants et leur a fait comprendre l'importance de la collaboration et de la coopération dans divers domaines.

Mais les relations internationales ne s'arrêtent pas à la politique (bien que nous y reviendrons plus tard), il est aussi important de préciser le commerce est aussi une partie importante des relations internationales puisque les pays sont obligés d'importer et d'exporter des produits pour maintenir une économie stable voire même florissante.
a)  Le commerce

La mondialisation signifie qu’un nombre croissant de pays riches ou pauvres, jouent un rôle dans l’économie mondiale.Ce processus est en train de transformer le fonctionnement des échanges commerciaux .                                                                                                                              

L’union européenne , première puissance commerciale mondiale trouve un intérêt dans l’ouverture des échanges mondiaux , qu’il s’agisse de l’accès aux marchés des produits ou à ceux des services. Mais elle a également des responsabilités envers les citoyens et vis-àvis de ses partenaires. L’UE s’efforce d’éliminer progressivement les obstacles au commerce.

 Un «tarif extérieur unique» a été introduit,les pays n’appartenant pas à l’union et exportant leurs produits vers celle-ci s’acquittent alors des mêmes droits, quel que soit le pays de l’union important les biens..  

Elle souhaite instaurer des échanges équitables et libres  pour tous les pays .Car en opposant des économies n’ayant pas le même niveau de développement, la mondialisation  (si elle n’était pas maîtrisée) contribuerait à élargir le fossé entre  les pays riches et les pays pauvres..

La politique commerciale de l’Union européenne est menée à deux niveaux complémentaires:

· le niveau multilatéral renvoie au système de règles d’échanges approuvées par tous les pays membres de l’OMC à l’échelle internationale;

· le niveau «bilatéral/régional» fait référence aux échanges réalisés entre l’Union et des partenaires commerciaux individuels ou entre l’Union et des groupes de pays formant un seul bloc commercial dans une région déterminée du monde.

(box ends)

*note en bas de page

L’Union européenne a toujours soutenu le système de commerce multilatéral. C’est pourquoi l’Union a joué un rôle majeur dans la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et participe très activement à ses activités.

L’Organisation mondiale du commerce se trouve au cœur du système de régulation du commerce mondial,  elle constitue une enceinte de négociations commerciales pour la libéralisation des échanges et fournit le ca
dre de règles mutuellement acceptées, garantissant que ses membres respectent les règles du jeu. Les travaux de l’Union au sein de l’OMC ont pour objectif:

· d’ouvrir les marchés des biens, services et investissements suivant  des règles claires et selon un calendrier permettant à tous les pays de les mettre en œuvre;

· de rendre l’OMC plus ouverte notamment aux questions de société, responsable et efficace par le développement de ses contacts avec d’autres groupes et organisations;

· d’amener les pays en développement à participer pleinement aux processus de décision de l’OMC, les aidant ainsi à s’intégrer dans l’économie mondiale.

L’efficacité des règles de l’OMC est normalement d’autant plus grande que les membres sont nombreux. C’est pourquoi l’Union européenne a fortement encouragé la Chine et un certain nombre d’autres pays à adhérer  pour les aider à devenir membres.Elle essaie donc de maitriser la mondialisation par la mise en place d’un système de commerce équitable sous l’égide de l’OMC

L’union européenne tente d’intégrer les pays les plus pauvres à l’économie mondiale.Elle est déterminée à fournir aux pays en développement une assistance technique liée au commerce et une aide au renforcement des capacités exportatrices. 

 Les pays en développement ont tout autant besoin d’un système équitable et transparent de commerce mondial, fondé sur des règles. Néanmoins, à mesure que la mondialisation progresse, l’OMC ne pourra se soustraire à une actualisation de ses règles. L’Union européenne a obtenu que le nouveau cycle aborde certaines questions comme les investissements, la concurrence, les marchés publics et les mesures de simplification des procédures commerciales (ce que l’on désigne par «facilitation des échanges»). L’Union soutient aussi des projets d’amélioration des règles de l’OMC concernant les mesures antisubventions et les procédures antidumping afin de limiter les possibilités d’abuser du système.L’Union recherche les moyens d’aider ces pays à rattraper le niveau du reste du monde. Il est vital qu’ils puissent disposer d’un meilleur accès aux marchés mondiaux des services et des produits agricoles et industriels.

L’Union estime que ce cycle de l’OMC, qu’elle a contribué à lancer, est le meilleur moyen de garantir  l’expansion d’un juste équilibre  du commerce  entre la croissance économique, la protection de l’environnement et la promotion de la justice sociale —> en d’autres termes, qu’elle favorise le développement durable.
*ec.europa.eu/publications/booklets/move/37/fr.doc
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b) Echanges internationaux

L’Union européenne est la plus grande puissance commerciale au monde. Si ses activités commerciales sont régies par des règles multilatérales, les échanges réels de biens et de services sont pratiqués au niveau bilatéral, c’est-à-dire entre l’Union et ses partenaires commerciaux.
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Le commerce contribue à resserrer les liens entre l’Union et ses voisins immédiats. L’Union a en premier lieu intensifié ses échanges avec les pays candidats d’Europe centrale et orientale . Les «accords européens» conclus avec ces pays ont créé une zone de libre-échange entre ceux-ci et l’Union et contribué à les intégrer dans les échanges de l’UE .                                                       Ces pays ont également dû aligner leur législation commerciale nationale sur celle de l’Union avant leur adhésion.

Dans le cas des Balkans, le commerce est un instrument de reconstruction. L’Union a dès la fin de la guerre supprimé de manière unilatérale les droits de douane sur 95 % des exportations de ces pays afin de stimuler leur reprise économique. Elle a encouragé la formation entre eux d’un ensemble commercial régional et leur a ouvert la perspective de rejoindre l’Union à terme.

Simultanément, l’Union a conclut des «accords de stabilisation et d’association» avec ces pays.
L’Union a également mis en place une stratégie régionale pour les relations avec ses voisins de la région méditerranéenne. En 1995 a été lancé le «processus de Barcelone», qui vise à instaurer une zone euro-méditerranéenne de libre-échange  au moyen d’un réseau d’accords bilatéraux et d’arrangements régionaux.

Pour que le processus puisse progresser, des accords d’association ont été signés avec l’Algérie, l’Autorité palestinienne, l’Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc et la Tunisie.
Les États-Unis sont de loin le plus important partenaire commercial de l’Union et représentent presque 22 % du volume total de ses échanges (exportations et importations). 

L’Union européenne entretient aussi des relations très importantes avec le Japon. À cet égard, elle insiste sur la nécessité  d’ouvrir davantage son marché aux produits et aux investissements européens et d’obtenir du gouvernement qu’il prenne des mesures efficaces de relance de l’économie.

L’Union négocie aussi l’instauration d’une zone de libre-échange avec les six membres du Conseil de coopération du Golfe, qui est l’organisation régionale regroupant l’Arabie saoudite, le Bahreïn, les Émirats arabes unis, le Koweït, Oman et le Qatar.

Elle étudie les moyens de promouvoir des relations économiques bilatérales avec l’Iran par le biais d’un accord de commerce et de coopération. Par ailleurs, l’Union a conclu des accords de partenariat et de coopération avec la Russie et un certain nombre d’autres pays de l’ancienne Union soviétique: l’Azerbaïdjan, le Kazakhstan, le Kirghizstan, la Moldova et l’Ukraine. Les accords signés avec la Moldova, la Russie et l’Ukraine prévoient la possibilité d’une zone de libre-échange entre ces pays et l’Union.

L’Afrique du Sud et l’Union ont conclu, en 2000, un accord bilatéral sur le commerce, la coopération et le développement, selon lequel les deux parties devront, dans un délai de douze ans, pratiquer le libre-échange pour leurs exportations réciproques. 
c)  Aide au développement

À la fin des années 1950, le premier Fonds européen de développement (FED) à été mis en place. C’est l’origine de la politique européenne de développement qui débouchera en 1963 sur la Convention de Yaoundé, associant les six états membres de l’union européenne de l’époque à 17 états africains et malgache 

Initialement centré sur les anciennes colonies en Afrique, ce partenariat sera élargi à l’ensemble de l’Afrique et quelques états des Caraïbes et du Pacifique. Cet élargissement se fera au fil des conventions. Aujourd’hui, cette coopération est régie par l’Accord de Cotonou, conclu en 200, et qui repose sur trois piliers indissociables : le dialogue politique, les échanges commerciaux et la coopération au développement. Il est bon de noter que l’Union européenne développe en même temps d’autres programmes régionaux pour l’Amérique latine, l’Asie, …

L'aide de l'Union européenne est distribuée de plusieurs manières : elle peut servir à financer des projets spécifiques, soutenir des secteurs particuliers ou être attribuée sous forme d'aide budgétaire aux gouvernements bénéficiaires. 

Cette aide est appuyée par différents types d’instruments, notamment le Fond européen de développement, mentionné plus haut, offre un financement, assuré par des contributions des états membres, dans lesquelles la France et l’Allemagne y sont les premiers contributeurs, pour des subventions, gérées par la Commission, des capitaux à risques et des prêts, gérés par la Banque européenne d’investissement. Ce financement est la première source de l’aide publique au développement (d’après le site de l’UE) et bénéficie au 77 pays d’Afrique, des Caraïbes et du pacifique.

 Mais l’aide européenne n’est pas parfaite et a beaucoup été réformée au point de vue de la lenteur de la mise en œuvre à l’aide, la complexité des procédures, l’insuffisante coordinations avec l’aide des états membres et le défaut de stratégie qui réduisaient la visibilité de l’aide communautaire. Une amélioration nette s’est fait ressentir, mais l’idéal de l’égalité mondiale n’est pas encore atteint, un effort est encore nécessaire pour améliorer l’impact et la qualité de l’aide délivrée.                                                                                      .          Une plus grande cohérence dans les actions de l’union européenne et de ses états membres permettrait que les objectifs de la politique communautaire de développement soient pris en concordance avec les mises en œuvre des autres politiques de l’union européenne ayant un impact sur les pays en voie de développement. Un renforcement de la coordination des positions et initiatives prises permettrait de parler d’une seule voix sur le développement et éviterait le développement de projets opposés. Enfin, une complémentarité des actions de la commission et des états membre assure une meilleure visibilité de l’impact de l’aide européenne au développement dans son ensemble. Ainsi, en décembre 2005, le "Consensus européen en matière de politique de développement", dote l'Union européenne d'une vision commune des valeurs, des objectifs et des moyens de développement. C'est un progrès important.
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4. Conclusion

La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) a vu le jour en 1992 avec le traité de Maastricht. Le traité d’Amsterdam renforcera son pouvoir en 1997, son rôle étant le maintient de la paix, l'aide au développement et les gestions de crises. On reprochait à l’époque à la PESC un manque d’unité. Problème résolu grâce au poste de Haut Représentant. Mais elle n’est pas seule à veiller sur la paix : l’ONU remplit aussi cette fonction.

Les états membres de l’union européenne privilégient une ouverture des frontières pour le commerce, le libre-échange adoptant un tarif extérieur unique et en instaurant des échanges équitables et libres. La politique commerciale de l’UE est menée à deux niveau : Un niveau multilatéral (qui renvoie au système de règles d’échanges approuvées par tous les pays membres de l’OMC à l’échelle internationale) et un niveau un niveau bilatéral (qui fait référence aux échanges réalisés entre l’Union et des partenaires commerciaux individuels ou entre l’Union et des groupes de pays formant un seul bloc commercial dans une région déterminée du monde).
L’OMC régule le commerce mondial et ses objectifs sont : une ouverture des marchés, un élargissement de l’OMC et intégrer les pays en voie de développement à l’OMC. Les membres de l’OMC sont nombreux et l’UE lui est favorable et essaye de maîtriser la mondialisation par la mise en place d’un système de commerce équitable régit par l’OMC qui favorise le développement durable.
En ce qui concerne les échanges, l’UE est la plus grande puissance commerciale au monde. Ses activités commerciales sont dirigées par des règles multilatérales, mais ses échanges par des règles bilatérales.
Les échanges contribuent à resserrer les liens entre l’UE et ses voisins. Avec les pays candidats à l’UE, ils ont créé une zone de libre-échange, ainsi qu’au pays de la région méditerranéen. Dans le cas des Balkans, le commerce est un instrument de reconstruction : les droits de douanes ont été supprimé sur les exportations pour permettre la reprise économique. Leur plus gros partenaire économique sont les USA et le Japon

Quant à l’aide au développement, il aura fallu attendre longtemps avant que les états parlent d’une même voix et agissent de manière efficace. 
5. Bibliographie
Images : 

1) http://www.ad-actu.fr/constat-de-faiblesse-difficile-pour-l%E2%80%99union-europeenne.html
2) http://www.monde-diplomatique.fr/IMG/jpg/artoff564.jpg
3) http://www.consilium.europa.eu  

4) http://europa.eu/pol

5) http://www.google.be/imgres?imgurl=http://2.bp.blogspot.com/_2hnNnnJX8F0/TA6aKZL4_UI/AAAAAAAAAWU/dC17kX-
Documentation :

 -ec.europa.eu/publications/booklets/move/67/fr.pdf

- http://www.consilium.europa.eu
-http://www.touteleurope.eu
-http://www.cairn.info
-http://www.un.org
-http://europa.eu
-http://www.un.org
    - http://europa.eu/pol/dev/index_fr.htm
    -http://www.touteleurope.eu/fr 

     -www.consilium.europa.eu/showpage.aspx?id=248&lang...

     - http://europa.eu.int/comm/world

Articles

1) http://europa.eu/pol/cfsp/index_fr.htm

2)


3) http://www.afri-ct.org/-L-Union-europeenne-acteur-des-

6. Annexe

 Article 1
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aute d’accord entre les Etats membres,

I’Europe a du mal  faire entendre sa voix

dans les grands conflits de la planéte.

Comme elle ne peut agir sans le consen-

sus des Vingt-Sept, le désaccord de I'un
d’eux suffit 2 la rendre impuissante. Est-il raison-
nable d’envisager qu'elle puisse renoncer, pasou-
ci defficacité, a appliquer en politique étrangeére
larégle de Punanimité ? Les gouvernements sont-
ils préts a se priver de leur droit de veto sur des
questions qui relévent traditionnellement de leur
souveraineté ? Ces interrogations sont au coeur
du débat sur le passage d’'une Europe économi-
que 2 une Europe politique, capable de s'affirmer
dans un monde multipolaire.

Pour ceux qui veulent renforcer le role interna-
tional de I'Union, celle-ci ne deviendra vraiment
un acteur mondial que si elle se donne les moyens
de conduire une politique étrangére commune.
« C’est Uépreuve de vérité », affirmait il y a quel-
ques jours, devant la Fondation Friedrich-Ebert,
Eneko Landaburu, directeur général de la direc-
tion des relations extérieures a la Commission
européenne. 1’Europe, selon lui, ne sera jamais
une grande puissance, active et respectée, sans
une diplomatie forte. Et elle ne pourra se doter
d’'une diplomatie forte sans consentir a de nou-
veaux partages de souveraineté, qui lui permet-
tront de « mutualiser » ses instruments d’action.

Dans un livre récent, Théorie de la fédération
(PUF), dont la revue Commentaire (n°® 120, hiver
2007-2008) publie des extraits, Olivier Beaud rap-
pelle les réserves de Raymond Aron a Pégard
d’une fédération européenne. « Un Etat fédéral
comme celui de la Suisse et des Etats-Unis suppose
d’abord et avant tout une politique étrangére com-
nmune, écrivait-il en 1952 dans Le Figaro. France,
Allemagne, Belgique, Italie, Hollande sont-elles pré-
tes a confier la direction de leur diplomatie & un seul
ministre des affaires étrangéres ? Ou la diplomatie
européenne sera-t-elle dirigée par un comité de

Chronique

Europe Thomas Ferenczi

ministres ot les décisions seraient prises a la major
té 2 » Une telle perspective suscitait le scepticis-
me de Pauteur.

‘Un demi-siécle plus tard, la « révolution cultu-
relle » 4 laquelle M. Landaburu appelle les Euro-
péens est-elle devenue possible ? Oui, répond-il
d’une maniére plutdt convaincante. Pour deux rai-
sons aumoins. La premiére est que la « dimension
externe » des politiques communautaires, dans
des domaines aussi divers que ’énergie, les trans-

ports ou la justice, prend de plus en plus d'im
tance et que larégle de Punanimité apparait dé
mais « paralysante », comme 'a montré le bl
ge opposé parla Pologne A Pouverture de négc
tions entre 'UE et la Russie sur un nouvel ac
de partenariat.

La deuxiéme raison est liée au nouveau tr
qui va renforcer les instruments de I'Union
créant notamment un service d’action extéri
européen. Celui-ci offrira aux Vingt-Sept, es
M. Landaburu, une capacité accrue d’experti
de proposition qui devrait les aider & surmo
leurs divergences et 4 faire prévaloir Pintérétg
ral de 'Union. S’ils parviennent, gréce & cet 0
a élaborer une vision stratégique commune
Etats membres accepteront plus volontiers, |
se-t-il, la régle du vote 2 la majorité qualifiée.

Cette évolution, si elle se produit, ne po
étre que progressive. Certaines questions
guerre et la paix — continueront sans doute I
temps 4 relever des seuls Etats. Il se peut que
pays refusent obstinément la « communauta
tion » de la diplomatie européenne et que cel
ne soit concevable que dans e cadre d’une « cc
ration renforcée » entre ceux qui Pacceptent.
comme Pécrit Pambassadeur frangais Henri
ment-Meurice dans Commentaire, « pourqu
politique étrangére devrait-elle échapper a la d
‘mique de Uintégration européenne





Article 2 :

Politique étrangère et sécurité

Politique étrangère et sécurité ©EC 

L'UE et l'Afghanistan: soutenir la reconstruction grâce à la sécurité et au développement 
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Politique étrangère et sécurité ©EC

Parler d'une seule voix 

À mesure que croît sa puissance économique, l’Union européenne développe sa propre politique étrangère et de sécurité. Celle-ci lui permet de parler et d’agir de concert sur la scène internationale. Les conflits régionaux qui ont éclaté en Europe et ailleurs dans les années 1990 et la nécessité de lutter contre le terrorisme ont convaincu les dirigeants de l’UE de mettre en place des instruments formels en matière d'intervention et de diplomatie.

· Vue d'ensemble
· Législation
· En savoir plus
Une diplomatie dynamique
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L'UE fournit une assistance technique à la frontière entre l'Ukraine et la Moldavie.

L’Union européenne est un acteur incontournable des négociations internationales, sur le réchauffement climatique comme sur le Moyen-Orient. Le fondement de sa politique étrangère et de sécurité commune (PESC) demeure son pouvoir d'influence («soft power»): l'utilisation de la diplomatie, appuyée au besoin par le commerce, l’aide au développement ou des opérations de maintien de la paix, pour résoudre les conflits et contribuer à l'entente internationale.

L’UE a ainsi envoyé des missions de maintien de la paix dans plusieurs régions du monde en proie à des conflits. En août 2008, elle a négocié un cessez-le-feu entre la Géorgie et la Russie et déployé des observateurs pour surveiller la situation. Elle a en outre fourni une aide humanitaire aux personnes fuyant les combats et organisé une conférence internationale des donateurs en Géorgie.

L'UE joue également un rôle décisif dans les Balkans, où elle finance des projets d'aide à la stabilisation dans sept pays. En décembre 2008, elle a déployé au Kosovo une mission de 1 900 policiers et juristes, chargés d'aider au maintien de l'ordre public.

Les moyens d’intervention
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Soldats des forces européennes de maintien de la paix arrivant au Tchad.

Pour accroître son poids et son influence diplomatique, l'Union a créé le poste de Haut représentant pour la politique étrangère et de sécurité. Celui-ci est chargé de la coordination entre les pays de l'UE pour l'élaboration et la mise en œuvre de la politique étrangère. Il est assisté par une équipe de collaborateurs politiques et militaires.

L'Union européenne ne possède pas d'armée permanente. Elle fait appel de façon ponctuelle à des forces militaires fournies par les États membres pour des opérations de maintien de la paix et de gestion des crises, ainsi que pour des missions humanitaires. Afin de garantir une réaction rapide, l'UE a créé des groupements tactiques comptant chacun environ 1 500 militaires. Deux bataillons sont prêts à intervenir à tout moment.

Les principes guidant l'action de l'UE dans ce domaine sont ceux de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD).

Protection sur le terrain

Les premières opérations militaires de l'UE se sont déroulées dans les Balkans. L'Union européenne assume depuis 2005 le commandement de l'EUFOR, la force de stabilisation militaire en Bosnie-et-Herzégovine. Depuis lors, elle a mené d’autres missions de court terme, en Afrique, en Asie et au Moyen-Orient.

En mai 2007, l’Union a envoyé une mission de police en Afghanistan pour une durée de trois ans. Début 2008, une force militaire européenne comptant plus de 3 000 personnes a été déployée dans les zones frontalières du Tchad et de la République centrafricaine, afin de protéger les réfugiés fuyant les combats dans la région voisine du Darfour, au Soudan.

En décembre 2008, l'UE a lancé sa première opération maritime. Celle-ci a pour mission de protéger les navires, en particulier ceux qui transportent de l'aide alimentaire, contre les actes de piraterie perpétrés au large de la Somalie.

Un pari difficile

Le principe d'une politique étrangère et de sécurité commune (PESC) a été consacré par le traité de Maastricht conclu en 1992. Les pays de l’UE ont toujours reconnu la nécessité d'agir ensemble dans le domaine de la défense et de la politique étrangère. Mais cet objectif s’est révélé difficile à atteindre. Une avancée timide a été réalisée en 1970 avec le lancement du processus dit de «coopération politique européenne», par lequel les États membres tentaient de coordonner leurs positions sur les questions de politique étrangère, aux Nations unies ou dans d’autres instances internationales. Cependant, sur les questions particulièrement délicates, ou lorsque les intérêts particuliers de certains d'entre eux étaient en jeu, les États membres ne parvenaient pas à s'accorder, car les décisions devaient être prises à l'unanimité.

L’émergence d'un nouvel ordre mondial après la chute du communisme et la montée du terrorisme international ont poussé les pays de l’UE à redoubler d’efforts pour parvenir à parler d’une seule voix sur la scène internationale.

Les gouvernements à la barre

La politique étrangère et de sécurité demeure essentiellement du ressort des États membres, même si la Commission européenne et, dans une moindre mesure, le Parlement européen, y sont associés. Les décisions les plus importantes sont prises à l'unanimité.

Consciente des contraintes de ce système, l’UE a adopté des procédures de vote plus souples pour les décisions relatives à la PESC, en donnant aux gouvernements la possibilité de s'abstenir, en recourant au vote à la majorité, ou en permettant à une majorité de pays d'agir seuls. Toutefois, l’unanimité reste de mise pour les décisions ayant des implications militaires ou de défense.

Article 3
L’Union européenne, acteur des relations internationales

· Introduction - FORCES ET FAIBLESSES DE L’ACTION INTERNATIONALE DE L’EUROPE
AFRI 2009, Volume X
par DEHOUSSE Renaud - 29 juillet 2010 

Quarante ans après les premiers pas timides de la Communauté européenne sur la scène internationale, le profil de cet acteur hors du commun reste des plus incertains. La multiplication des acteurs qui parlent en son nom y contribue. L’activisme de la présidence française au cours du second semestre 2008 a montré certes qu’un acteur décidé pouvait profiter d’un contexte favorable pour s’affirmer dans des situations difficiles. Cela étant, il est encore un peu tôt pour dire quels seront les effets à long (...) 

· Sortir de l’impasse des accords de partenariat économique. Pour une initiative des pays ACP à l’OMC 
AFRI 2009, Volume X
par DELPEUCH Claire, MESSERLIN Patrick A. - 19 janvier 2010 

Un an après la date-butoir que la Commission et les pays ACP s’était fixés pour conclure des APE, les négociations ne sont toujours pas terminées. Cet article revient sur l’une des raisons majeures de cet échec, l’inadéquation du mode de libéralisation choisi avec l’objectif de développement. Cette approche pose en effet quatre problèmes majeurs : la difficulté de choisir à l’échelle régionale les produits qui bénéficieront d’une protection au titre des exceptions, les pertes tarifaires liées à la suppression de la plupart des droits de douane, les risques de détournement de commerce qui permettrait à des entreprises européennes de jouir de rentes de situation sans entraîner de baisses de prix pour les consommateurs ACP et l’obstacle à la diversification que constituerait une libéralisation radicale mais sélective. Cet article propose donc que les pays ACP prennent une initiative à l’échelle multilatérale en obtenant, par des concessions, l’autorisation de pouvoir seulement diminuer et non éliminer les droits de douane sur leurs importations de l’UE, cela, sur l’ensemble des produits et non sur 80 % d’entre eux comme c’est prévu.

· Les ‘nouveaux’ Etats membres et la Politique européenne de voisinage 
AFRI 2009, Volume X
par TULMETS Elsa - 19 janvier 2010 

L’analyse de la participation des « nouveaux » Etats membres de l’UE à la création et à l’évolution de la Politique européenne de voisinage montre que l’élargissement a non seulement influencé la politique étrangère des candidats de 2004 et 2007, mais que les conceptions de politique étrangère de ces derniers ont progressivement trouvé leur place dans les relations extérieures de l’UE. Ce processus a été engagé avant même la date officielle d’adhésion et la politique étrangère des nouveaux Etats membres, malgré l’intérêt pour des thématiques parfois communes, se caractérise par une importante hétérogénéité des positions. Au-delà de la césure de 1989 se cachent des éléments de continuité par rapport au passé qu’il serait important de mieux prendre en compte dans l’analyse du lancement d’initiatives sous-régionales comme la Synergie de la mer Noire ou le Partenariat oriental.

· Les Etats membres et la représentation extérieure de l’UE 
AFRI 2009, Volume X
par FERNANDEZ PASARIN Ana Mar - 19 janvier 2010 

En 2008, la Slovénie et la France ont tour à tour exercé la présidence du Conseil de l’Union européenne. Dans ce cadre, elles ont représenté cette organisation politique sur la scène internationale à de multiples occasions. Déclarations dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune ou encore négociations avec les pays tiers, la présidence tournante de l’Union compte parmi l’une de ses fonctions celles de porte-étendard de l’Europe hors de ses frontières. La présidence n’exerce toutefois pas cette responsabilité seule. La particularité de la représentation extérieure de l’UE est en effet son caractère partagé. Dans l’actualité, trois figures exercent cette fonction : la Commission, le Haut-Représentant pour la PESC et la présidence du Conseil. De ces trois acteurs, seule la présidence est une instance nationale ; en d’autres mots, une représentation étatique au sein du triumvirat qui incarne l’embryonnaire multilatéralisation de la diplomatie européenne. Atravers l’étude du cas de la coopération consulaire locale, cet article analyse le système de représentation extérieure de l’UE, en mettant en exergue son caractère multimodes et en soulignant les difficultés qui en dérivent en termes de construction d’un espace diplomatique –administratif et politique – convergent.

· Introduction - L’Union européenne, acteur des relations internationales : les incertitudes de l’Europe politique
AFRI 2008, volume IX
par DEHOUSSE Renaud - 1er décembre 2009 

· L’Europe et la deuxième guerre du Liban. Premiers pas d’une puissance civile ?
AFRI 2008, volume IX
par BERGER Chloé - 24 juillet 2008 

La deuxième guerre du Liban qui s’est déroulée à l’été 2006 a donné aux Européens l’occasion de raffermir leur influence dans la région. Au fil des trente-trois jours de guerre qui ont partiellement ravagé le Liban, l’Union européenne est restée en retrait des négociations internationales, alors même que plusieurs Etats membres se sont impliqués, militairement et diplomatiquement, dans le conflit. Mal à l’aise, parce que privée d’une voix forte et cohérente, dans l’exercice politique de gestion des crises, l’Union a pourtant apporté un soutien considérable à la stabilisation et à la reconstruction du pays. Les différents moyens mobilisés par les Européens durant les combats et dans l’après-guerre ont donné une dimension concrète à l’Europe de la défense et renforcé son image de puissance bienveillante. Si l’Europe peine encore à s’affirmer comme une puissance à part entière dans les rapports de force régionaux, les déboires de la stratégie américaine de « remodelage du Grand Moyen-Orient » pourraient lui offrir de nouvelles marges de manœuvres.

· L’Union européenne, agent mondial de la démocratie
AFRI 2008, volume IX
par ZIELONKA Jan - 24 juillet 2008 

La promotion de la démocratie est souvent considérée comme un projet américain. Cependant, l’Union européenne (UE) s’est également engagée, de façon active, à répandre la démocratie dans le monde. Malgré des moyens variés et une politique qui ne connaît pas de limites géographiques, le seul exemple de réel succès de l’UE en la matière est l’Europe post-communiste : là, la promotion de la démocratie a été liée à la politique d’élargissement de l’UE. Cependant, la « fatigue de croissance » actuelle de l’UE et la lutte contre le terrorisme compliquent la politique européenne de promotion de la démocratie en Turquie ou dans les pays du Maghreb. Le contexte actuel, qui a vu de nombreux gouvernements occidentaux réduire les libertés publiques dans leur propre pays pour des motifs de sécurité, ainsi que certaines évolutions dérangeantes sur le front démocratique dans plusieurs pays européens, sapent le rôle positif de modèle qu’avait l’Occident sur d’autres Etats. Il est dès lors temps de repenser fondamentalement le projet de promotion de la démocratie.

· La Slovénie, l’euro et la nation. Entre avenir européen et reconstruction d’une histoire nationale
AFRI 2007, volume VIII
par HASSID Laurent - 18 mars 2008 

Treizième Etat à rejoindre la « zone euro » à partir du 1er janvier 2007, la Slovénie est le seul, avec la Grèce, à mentionner un symbole national sur chacune de ses huit pièces. Dans un contexte politique délicat, où les enjeux ethniques n’ont jamais été aussi sensibles depuis l’indépendance, le message qu’envoient ces pièces à l’Europe donne de précieuses informations sur la manière dont la Slovénie cherche à se présenter.

· L’Union européenne, la ’mondialisation maîtrisée’ et l’épreuve du Cycle de Doha
AFRI 2007, volume VIII
par MEUNIER Sophie - 18 mars 2008 

En guise de réponse à l’inquiétude des pays européens percevant la mondialisation comme une menace, l’Union européenne s’est fait le tenant de la doctrine de la « mondialisation maîtrisée » visant à encadrer la libéralisation du commerce mondial par l’OMC. L’évolution du Cycle de Doha a cependant mis à mal ce positionnement en révélant les contradictions entre la promotion, par les pays européens, d’objectifs politiques (comme l’intégration des pays en développement dans le commerce mondiale) et la défense de leurs intérêts commerciaux. Le blocage des négociations a conduit l’Union européenne à modifier sa ligne conduite et à prendre le parti paradoxal et risqué de prôner davantage de libéralisation commerciale afin de maîtriser la mondialisation.

· A la recherche d’un concept européen des missions de police internationales
AFRI 2007, volume VIII
par VAHLAS Alexis - 18 mars 2008 

Apres quatre missions de police déployées dans différentes zones géographiques, l’Union européenne s’impose comme l’organisation régionale la plus compétente en la matière. Cependant, les phénomènes de diversification, d’altération et d’hybridation qui caractérisent ces premières missions de police révèlent un concept européen encore incertain.

